
Note de présentation du relevé de situation -  9 septembre 2016

Les exploitants agricoles disposent sous TelePAC d'un relevé de situation présentant, pour
information, tous les éléments leur permettant de mieux comprendre la situation de leurs
paiements au titre de la PAC 2015.

Ce relevé de situation comporte 7 rubriques (la deuxième est à venir): 

* Première rubrique  : AIDES DECOUPLEES
Présentation  pour  chacune  des  aides  découplées  (paiement  de  base,  paiement
redistributif, paiement vert et paiement en faveur des jeunes agriculteurs) des montants
calculés avant et après application d'éventuelles réductions et de la discipline financière.

* Deuxième rubrique : AIDES COUPLEES VEGETALES
Rubrique à venir prochainement dès paiement des premières aides couplées végétales 

* Troisième rubrique  : AIDES COUPLEES ANIMALES
Présentation pour chacune des aides couplées animales des montants calculés avant et
après application d'éventuelles réductions et de la discipline financière.

* Quatrième rubrique : APPORT DE TRESORERIE REMBOURSABLE
Présentation de la situation de l'avance de trésorerie remboursable à la date du relevé de
situation. 
L'avance de trésorerie remboursable évolue au fil du temps. Dès qu'une aide est calculée,
la partie correspondante à l'ATR est mise à zéro et la ligne disparait. 

* Cinquième rubrique : MONTANT TOTAL DES AIDES
Récapitulatif du montant total des aides calculé. 

* Sixième rubrique : ELEMENTS DU PAIEMENT
Présentation des éléments du paiement final,  notamment le montant qui a été payé à
l'exploitant "MONTANT DEJA PAYE" et le montant du paiement éventuel que l'exploitant
va percevoir "MONTANT DU PAIEMENT".

A noter que la première information sur la montant total dû dans cette rubrique "élements
du paiement"  ne correspond pas à la  somme que l'exploitant  agricole  devra reverser.
Cette information se situe dans la rubrique suivante. 

* Septième rubrique : POUR INFORMATION
Présentation d'un éventuel montant de trop perçu "MONTANT TOTAL DU".
Ce trop perçu sera prelevé par compensation sur un prochain versement ou fera l'objet, si
absence de prochains versements, d'un ordre de reversement émis par l'ASP.

 


